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De plus en plus d'élèves favorisés
dans renseignement privé

Une étude du service statistique du ministère de l'éducation nourrit
le débat sur la responsabilité de la ségrégation sociale au collège

Qui e5t re5pon sable de parmi ses élèves, y a crû de7 points
la ségrégation au col- (de 30 %à 37% entre 2003 et 2015).
lège? Qui, du public A l'autre bout de l'échelle sociale,
ou du privé, contri- la proportion de collégiens défa-
bue le moins au bras- verisés a fortement diminué (de

sage social des élèves? Le service 25 % à 20 %), alors qu'elle est res-
statistique du ministère de l'édu- tée stable dans le public. On a là
cation nationale (DEPP)vient de une estimation chiffrée de cette
verser au dossier une pièce que «fuite» des familles aisées vers le
l'on n'attendait pas, relançant le privé, si souvent soupçonnée,
dêbat, sensible, entre l'enseigne- .Effetsd'annonce»
ment public et l'école catholique. Le contexte de cette étude n'est
Une étude, publiée vendredi pas anodin, Celle-ci arrive alors
30 septembre dans la revue scien- que la gauche, à sept mois de
tifique Education et formations, l'échéance présidentielle, doit
qui porte sur l'ensemble des coIlè- rendre des comptes en matière
ges de France, souligne le poids de mixité sociale.
important du privé dans la ségré- Le gouvernement a beau l'avoir
gation. fi reaute davantage dans inscrite au cœur de sa loi de « re-
les milieux «favorisés l). Et, selon fondatiom> de l'école (2013), il ne
les secteurs de l'enseignement, l'a concrètement mise en chan-
les élèves sont de plus en plus ty- tier qu'à la rentrée 2016,Etencore.
pès socialement. sur la base d'expérimentations
n suffit de chercher où étaient associant une vingtaine de terri-
scolarisés. en 2015, les 38%de col- toires volontaires et une tren-
légiens issus de milieux défavori- taine de collèges.
sés: enfants d'ouvriers, d'inactüs, «Le gouvernement souhaite-t-i/
de chômeurs. Ils représentent vraiment promouvoir la mixité 50-
43 % des élèves du public, contre ciaIe, ou bien va-t-on en rester aux
20 % de ceux du privé. effets d't;mnonce? 11, interrogeait
Pour ce qui est des 23% d'élèves
d f: '11 ' 'l' ., (d dans les colonnes du Monde, le
e a~ es pnvl eglees ca· res, 7 septembre, l'économiste Tho-
p.rofesslo~s mtellectuel1~s supé- mas Piketty, jugeant que «la sé-
fleures, h~érales,. ens~lgnants grégation dans les collèges [a] at-
et chefs, d entrepnse), Ils S?~t teint des sommets inacceptables l)

sw;representés dans l~. pnve, et pointant du doigt, à Paris no-
pUlsq';1e .3? % ~es coll~gleos y tamment,« le rôle-clé joué par les
sont d ongme tres fayonsée, coo- collèges privés l) .•

tre 19% da~s le publ~~. . L'enseignement catholique,
~~r les qUinze dermeres anne~s, dont on attend la prise de parole

«1ecart ,de rec":,:e';lent SOCial lors d'une conférence de presse,
moyen sest creuse a 1avantage du mardi 4 octobre, accueille un col-
privé », écrive~t les quatre auteurs, légien sur cinq. Iln'est pas soumis
chercheurs~lIll;5eeetàlaDE~p;La à la carte scolaire - l'affectation
part des catégones très favensees, des élèves en fonction de leur sec-

teur d'habitation
Autrement dit, il a la liberté de
recruter, et les familles la liberté
d'y postuler. «Les frais de scolarité
demandés, mais aussi le projet
éducatif peuvent influer sur la
composition des élèves accueillis ~,
écrivent les chercheurs.
Reste qu'ils ne livrent pas un ta-
bleau homogène de ce secteur. Au
contraire, le privé est polarisé en
deux extrêmes: des établisse-
ments d'élite, sociale et scolaire,
d'une part, des établissements de
remédiation de l'autre, prenant
en charge des élèves en difficulté.
Au sein de ces derniers, les élè-
ves défavorisés représentent plus
de 4.3 % des inscrits, part supé-
rieure à la moyenne nationale.
«La ségrégation est plus forte dans
le privé que dans le public », ana-
lyse Fabienne ROseJlwald, direc-
trice de la DEPP.Une façon de dire
qu'il mélange moins ses publics.

Un paysage guère reluisant
L'hétérogénéité est aussi territo-
riale, expliquent les chercheurs.
Le petit tour de France qu'ils of-
frent au lecteur laisse deviner une
grande diversité de situations: à
Nantes et àRennes, où le privé est
le plus fortement implanté, les
écarts de composition sociale
avec le secteur public sont décrits
comme faibles. Mais à Paris et
Lille, où l'offre est également
forte, ils atteignent des sommets.
Autres cas de figure, ceux de Be-
sançon ou de Toulouse, des villes
où l'implantation du privé est fai-
ble et son recrutement peu diffé-
rent de celui du public en matière
de composition sociale.
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Globalement, le paysage n'est Alors, qui est responsable? Selon MATTflA BATrAGUA

guère reluisant: en dépit des pro- un calcul mathématique com- ET AUR1!UE COLLAS

mess!s politiq~s affichées ~ur ple:œ de la DEPP: 59 %de ~ ségré- En dépit
accrOitre la mIXIté - en particu- gatlon au college est Imputa-
lier, l'assouplissement de la carte ble aux établissements publics. des promesses
scolaire lancée par la droite «Mais, rapporté aufait qu'ils ae- politiques,
en 2008 -,le niveau de ségréga- cueillent 80 % des élèves, celafait •
tion, public et privé confondus, toujours moins que leur poids », la situation
reste stable depuis 2003. Et à un souligne MmeRosenwald. Le privé. ne s'est pas
niveau très élevé: 10 %des collè· lui,génèreles41%restants.enmé-
gescomptentmoinsdels%d'élè- langeant peu ses élèves sociale- améliorée
ves défavorisés, quand 10 % en ac- ment et en recrutant de plus en depuis 2003
cueillent plus de 62 %. plus dans les milieux privilégiés .•
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Un brassage social mis à mal
ÉVOLUTION DES ÉCARTS DE COMPOSITION SOCIALE ENTRE LES COLLÉGIENS'

DU SECTEUR PRIVÉ ET DU SECTEUR PUBLIC, EN POINTS DE %
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lecture: la part des élèves de classe sociale très favorisée recrutés dans le secteur privé était de 10 points supérieure à celle du secteur
public en 1989. Cet écart s'est accentué pour atteindre plus de 15 points en 2015. Concernant les élèves les plus défavorisés, leur part,
en 2015, est plus grande dans le secteur public, affichant une différence de plus de 20 points avec le secteur privé, alors que l'écart entre
le secteur privé et le secteur public avait reculé entre 1989 et 2003.

• Parmi les éléves entrant en sixième, en France métropolitaine. hors enfants dont le parent de référence est retraité
SOURCE: MINISTÈRE DE l'ÉDUCATION NATIONALE. DE l'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE
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